
Priorité à l'éducation : à l'étranger aussi !  

Le réseau d'établissements français à l'étranger (AEFE, Mission laïque, écoles homologuées...) scolarise 
plus de 300.000 élèves dans 130 pays du monde. Près de 500 établissements d'enseignement français 
sont implantés hors de nos frontières.  

La moitié des enseignants du 1er degré exerçant à l'étranger sont titulaires de l'Education nationale et 
4000 d'entre eux sont en position de détachement. 

Principal opérateur, l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (établissement public), scolarise 
180.000 élèves (dont la moitié de Français) dans les 230 établissements de son réseau, et embauche 
environ 2500 enseignants détachés dans 1er degré.  

Le budget de l'AEFE s'élève à plus d'un milliard d'euros, dont 430 M€ au titre de la subvention de l'Etat. 
Avec des frais de scolarités en hausse exponentielle, les familles, dont le budget n'est pas extensible, 
constituent la principale ressource de l'opérateur public à l'étranger. 

Etranglée par le gel de la dotation budgétaire et des postes de détachés, l'AEFE ne dispose plus de 
moyens suffisants d'assurer ses missions de service public d'éducation hors de nos frontières pour faire 
face à l'accroissement du réseau (5000 élèves de plus chaque année).  
Le désengagement de l'Etat vis à vis de l'AEFE a des conséquences néfastes pour les personnels  comme 
pour l'avenir du réseau  : 

• La précarité pour les personnels  
o 600 titulaires en poste à l'AEFE travaillent actuellement sous contrat local sans possibilité de 

détachement, faute de supports budgétaires 
o le système d'indemnité des personnels résidents est mis à mal 
o les conditions d'emploi des non titulaires se dégradent et l'accès à la titularisation devient 

impossible : les places au second concours interne ne leur sont offertes que dans les 
départements déficitaires et ils n'entrent pas dans le champ d'application de la loi Sauvadet 
de réduction de la précarité dans la fonction publique  

o l'exercice du droit syndical et les droits des personnels sont de plus en plus souvent remis 
en question 

• La hausse exponentielle des frais de scolarité pour  les familles  
• La récupération du réseau par des opérateurs privés  (établissements homologués ou Mission 

laïque française)  

La réflexion sur l'avenir du réseau d'enseignement français à l'étranger, voulue par la Ministre des Français 
établis hors de France, s'est tenue en mai 2013. Force est de constater que le gouvernement actuel ne 
semble pas du tout vouloir infléchir à l'étranger la politique engagée par le gouvernement précédent, 
délibérément orientée sur le verrouillage budgétaire de l'opérateur public et le développement de réseaux 
privés, à travers la recherche de solutions alternatives à l'enseignement homologué et au financement 
public du réseau. 

Le SNUipp national interviendra  : 

• auprès du Budget pour augmenter la dotation budgétaire et la dotation en postes de détachés à 
l'AEFE  

• auprès de la Ministre de la fonction publique afin de faire appliquer la loi Sauvadet sur la résorption 
de la précarité dans les établissements à l'étranger. L'accès à la titularisation des contractuels 
locaux du réseau AEFE doit être facilité.  

• auprès du Ministre de l'Education nationale afin d'ouvrir des places au second concours interne et 
de maintenir l'accès aux épreuves au niveau de la licence pour les recrutés locaux 

Le SNUipp HDF continuera de porter, auprès des acteurs de la communauté éducative à l'étranger, les 
valeurs d'une vraie politique de service public d'enseignement hors de nos frontières au bénéfice des 
élèves, et continuera de s'opposer à la dégradation du statut des personnels, et à toute forme de 
privatisation du réseau.  
 


